
Simplifiez-vous la vie.
Transférez vos ordonnances  
à notre pharmacie !
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Les pharmaciens-propriétaires affiliés à Uniprix sont 
les seuls responsables de l'exercice de la pharmacie.

Vous pouvez transférer votre 
dossier à notre succursale de 
deux façons :
1. �Demandez à l’équipe du laboratoire. 

2. �Remplissez notre formulaire 
sécuritaire en ligne.

Au plaisir de vous servir !
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